
DELIBERATION 

Cl Le Mans

W Université 

N°2024-04-04-001 

du conseil académique plénier de l'université du Mans 

Séance du 4 avril 2024 

1 - DÉLIBÉRATIONS 

1.2- Modification des statuts du service commun de formation continue. 

LE CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER, 

VU le code de /'Éducation, et notamment son article L712-6-2; 
VU les statuts de l'Université du Mans approuvés par le Conseil d'Administration, réuni 

en séance le 12 octobre 2017; 
VU l'avis favorable du comité social d'administration réuni en séance le 2 février 2024, 

portant sur l'organigramme du service commun de formation continue et de 
l'apprentissage 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

- Emet un avis favorable à l'unanimité avec O abstention, 38 voix pour, et 0

voix contre, sur la modification des statuts du service commun de

formation continue. Le détail est annexé à la présente.

Conformément aux dispositions des statuts de ce service commun, lesdites modifications 

devront être approuvées par le conseil d'administration de l'université du Mans, lors de la 

séance du 11 avril 2024 
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